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(54)  Distributeur  de  rouleaux  de  papier  à  feuilles  prédécoupées. 

(57)  Le  distributeur  selon  l'invention  comprend  : 
une  partie  fixe  (1)  avec  patte  (5)  de  fixation 
murale  enserrant  deux  éléments  tubulaires  (8, 
9)  ;  deux  bras  tubulaires  identiques  (2,  3)  en 
forme  de  U  ayant  chacun  une  petite  branche  (2",  -jq 
3")  et  une  grande  branche  (2',  3'),  les  petites  n 
branches  pouvant  s'emmancher  dans  les  tubes 
fixes  pour  former  un  ensemble  où  les  deux  bras  2  < 
(2,  3)  pivotent  axialement  par  rapport  à  la  pièce  \  
fixe  (1),  l'une  (2')  des  grandes  branches  suppor- 
tant  le  rouleau  de  papier  alors  que  l'autre  (3')  2 ^  
reste  librement  en  appui  sur  le  rouleau  et  sert 
de  frein  lors  de  l'arrachage  d'une  feuille  ou 
partie  de  papier. 
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La  présente  invention  a  trait  au  domaine  des  dis- 
tributeurs  ou  dévidoirs  de  papier  et  concerne  plus  pré- 
cisément  un  dispositif  pour  supporter  et  dérouler  des 
rouleaux  de  papierà  feuilles  prédécoupées  et  permet- 
tant  un  arrachage  aisé  des  feuilles  unitaires. 

Il  est  précisé  tout  d'abord  que  le  terme  "papier" 
utilisé  au  cours  de  la  présente  description  s'étend,  par 
équivalence,  aux  matériaux  analogues  tels  que  tissus 
cellulosiques  et  synthétiques,  tissus  et  voiles  non  tis- 
sés  et  autres,  qui  sont  utilisés  à  ce  jour  pour  les  ac- 
tions  d'essuyage.  Rentrent  également  dans  la  même 
catégorie  les  films  minces  d'aluminium,  de  papier  sul- 
furisé,  papier  décoré  ou  équivalents  qui  sont  em- 
ployés  pour  l'emballage  d'objets  et  articles  divers.  Par 
ailleurs,  l'expression  "papierà  feuilles  prédécoupées" 
s'entend  également  des  matériaux  filmogènes,  en  pa- 
pier  ou  équivalent,  qui  peuvent  ne  pas  comporter  de 
ligne  de  prédécoupe. 

On  utilise  depuis  longtemps  des  distributeurs  ou 
dévidoirs  de  papier  dans  divers  domaines  domesti- 
ques  et  industriels  et  notamment  ceux  spécialement 
visés  par  l'invention  tels  que  les  usages  pour  water- 
closets  (WC),  cuisine,  salles  de  bains,  ateliers,  gara- 
ges,  etc  ... 

Les  distributeurs  actuels,  qu'ils  soient  de  type  à 
simple  rouleau  ou  mandrin  de  dévidement  ou  à  cou- 
teaux  ou  stries  de  découpe  ou  déchirage,  présentent 
un  certain  nombre  d'inconvénients.  Par  exemple,  on 
doit  bien  souvent  utiliser  les  deux  mains  pour  déta- 
cher  la  feuille  ou  le  tissu  d'essuyage  de  longueur  dé- 
sirée.  En  outre,  les  couteaux,  lorsqu'ils  existent,  peu- 
vent  être  considérés  comme  agressifs  notamment 
pour  des  enfants  et  ils  nécessitent  de  la  précision  pour 
positionner  la  ligne  de  découpe  au  niveau  du  couteau 
ou  moyen  équivalent.  Par  ailleurs,  lorsqu'on  a  déta- 
ché  une  feuille  sans  avoir  pris  la  précaution  de  dévider 
suffisamment  le  rouleau,  la  feuille  suivante  devient 
inaccessible  du  fait  qu'elle  ne  dépasse  plus  du  loge- 
ment  du  rouleau.  Enfin,  nombre  de  dispositifs  ne  sont 
pas  fiables  ou  efficaces,  si  bien  qu'une  grande  lon- 
gueur  de  papier  se  déroule  souvent  de  façon  intem- 
pestive. 

L'invention  a  pour  but  d'obvier  à  l'ensemble  de 
ces  inconvénients  et  de  proposer  un  distributeur/dé- 
vidoir  perfectionné  permettant  un  détachement  sim- 
ple  et  sans  déchirure,  d'une  seule  main,  de  la  feuille 
ou  longueur  désirée  de  papier.  En  outre,  le  système 
selon  l'invention,  qui  permet  un  remplacement  aisé  et 
rapide  de  la  recharge  en  rouleau,  évite  tout  phénomè- 
ne  de  déroulement  intempestif  de  papier.  Il  est  enfin 
prévu  pour  réaliser  selon  une  conformation  et  en  des 
matières  non  agressives  ou  dangereuses,  notam- 
ment  pour  l'enfant,  et  il  présente  de  surcroît  une  belle 
esthétique.  D'autres  avantages  apparaîtront  encore 
au  cours  de  la  description. 

Conformément  à  sa  définition  générale,  le  nou- 
veau  dispositif  pour  le  support  et  le  déroulement  de 
rouleaux  de  papier  à  feuilles  prédécoupées  est  carac- 

térisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par  la  combinaison  :  a- 
/  d'une  pièce  fixe  comprenant  une  patte  de  fixation 
murale  enserrant  deux  éléments  tubulaires  de  lon- 
gueur  totale  supérieure  à  celle  de  la  patte  et  sensible- 

5  ment  symétriques  par  rapport  à  la  ligne  médiane  de 
cette  dernière  ;  b/  de  deux  bras  tubulaires  identiques 
en  forme  de  U  ayant  chacun  une  petite  branche  et  une 
grande  branche,  les  petites  branches  étant  aptes  à 
s'emmancher  dans  lesdits  éléments  tubulaires  fixes 

10  de  façon  à  former  un  ensemble  où  les  deux  bras  pi- 
votent  coaxialement  par  rapport  à  ladite  pièce  fixe, 
l'une  desdites  grandes  branches  servant  à  supporter 
le  rouleau  de  papier  alors  que  l'autre,  lors  du  dérou- 
lement  de  ce  dernier,  reste  librement  en  appui  sur  le 

15  rouleau. 
L'idée-mère  à  la  base  de  la  présente  invention 

consiste  essentiellement  en  la  présence,  outre  du 
bras  porteurdu  rouleau  à  dévider,  d'un  deuxième  bras 
à  longueur  de  branche  identique  à  celle  du  bras  por- 

20  teur  et  qui  remplit  plusieurs  fonctions  à  savoir  ;  celle 
de  frein  ou  patin  d'appui  pour  le  rouleau  afin  de  per- 
mettre  à  ce  dernier  de  ne  pas  "s'emballer"  pendant  la 
phase  de  déroulage  ;  celle  d'organe  de  pincement  ou 
de  pression  sur  la  partie  de  papier  (ou  équivalent)  qui 

25  précède  la  feuille  à  détacher  lors  de  la  phase  d'arra- 
chement  de  cette  dernière  pour  l'usage  désiré  ;  il  se 
produit  de  ce  fait  une  immobilisation  du  rouleau  et  de 
son  bras  porteur  lors  de  la  séparation  de  cette  feuille. 

Pourfaciliter  la  compréhension  et  mettre  en  exer- 
30  gue  les  autres  caractéristiques  du  dispositif  perfec- 

tionné  en  cause,  on  décrira  maintenant  un  mode  de 
réalisation  non  limitatif  et  quelques  variantes,  illus- 
trées  en  partie  par  les  dessins  schématiques  annexés 
qui  représentent  : 

35  .  Figure  1  :  une  vue  générale  d'un  distributeur 
conforme  à  l'invention,  monté  et  prêt  à  l'usage  ; 
.  Figure  2  :  une  vue  des  principaux  éléments 

constitutifs  de  ce  distributeur,  avant  mise  en  pla- 
ce 

40  .  Figure  3  :  une  vue  en  coupe,  simplifiée,  desti- 
née  à  illustrer  le  fonctionnement  du  distributeur 
pendant  ses  phases  de  déroulement  et  saisie  de 
la  feuille  désirée, 
.  Figure  4  et  5  :  des  détails  illustrant  l'usage  que 

45  l'on  peut  tirer  des  bras  et  des  bouchons  de  ferme- 
ture  lorsque  lesdits  bras  sont  constitués,  avanta- 
geusement,  par  des  éléments  tubulaires  creux. 
Conformément  à  ces  dessins,  le  système  repré- 

senté  comporte  une  partie  fixe  1  sur  laquelle  viennent 
50  s'emboîter  les  deux  bras  2,  3  coudés  à  angle  droit,  de 

manière  pivotante.  Ces  bras,  de  forme  et  dimension 
sensiblement  identiques,  comportent  une  grande 
branche  2',  3'  ;  la  première  2'  servant  à  soutenir  le 
rouleau  de  papier  (ou  analogue)  4  alors  que  la  secon- 

55  de  3'  vient  en  appui  léger  sur  ce  rouleau  et  remplit  les 
fonctions  susvisées  qui  seront  à  nouveau  détaillées 
plus  loin. 

La  pièce  fixe  1  comprend  une  patte  5  pour  la  fixa- 
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tion  au  mur  6  qui,  dans  le  mode  représenté  figure  2, 
est  solidaire  d'un  anneau  7  dans  lequel  sont  fixés 
deux  embouts  tubulaires  8,  9.  Ces  embouts  compor- 
tent  des  parties  crantées  10,  qui  peuvent  aussi  être 
des  gorges,  rainures  ou  moyens  connus  équivalents, 
lesquels  sont  destinés  à  permettre  l'emmanchement 
sur  ces  embouts,  de  façon  amovible  et  pivotante,  des 
deux  petites  branches  2"  et  3".  On  peut  constater  que 
le  montage  du  dispositif  et  la  mise  en  place  et  chan- 
gement  du  rouleau  4  sont  rapides  et  aisés. 

La  fixation  au  mur  5  de  la  patte  5  du  support  1  peut 
se  faire  par  tout  moyen  connu,  par  exemple  par  vis- 
sage  ;  dans  ce  cas  des  trous  taraudés  sont  prévus  sur 
la  patte  et  les  embouts  tubulaires  fixes,  ces  trous  et 
les  vis  correspondantes  1  1  restant  évidemment  invi- 
sibles  lorsque  le  dispositif  est  monté. 

Lorsque,  comme  dans  le  cas  illustré  ici,  les  bras 
2,  3  sont  tubulaires,  par  exemple  en  matière  plasti- 
que,  il  est  spécialement  avantageux  de  prévoir  des 
bouchons  de  fermeture  qui,  par  exemple,  peuvent 
être  munis  de  perforations  1  3  lorsqu'on  désire  profiter 
de  l'espace  disponible  des  tubes  pour  introduire  une 
substance  parfumée.  Selon  une  variante  illustrée  sur 
la  figure  4,  le  bouchon  12'  peut  être  solidaire  d'une 
tige  14  destinée  à  soutenir  et  à  centrer  un  manchon 
15  de  produit  désodorisant  et/ou  parfumé. 

L'utilisation  du  dispositif  susdécrit  et  ses  avanta- 
ges  par  rapport  aux  systèmes  connus  à  ce  jour  seront 
maintenant  décrits  par  référence  à  la  vue  en  coupe  de 
la  figure  3.  Lors  de  la  mise  en  place  du  rouleau  de  pa- 
pier4  on  fait  passer  l'extrémité  libre  du  papier  au-des- 
sus  du  bras  libre  et  pivotant  3.  Le  déroulement  manuel 
du  papier  s'effectue  sensiblement  à  l'horizontale  se- 
lon  la  flèche  16.  La  feuille  à  prédécoupe  17  pend  na- 
turellement  à  la  verticale.  Pour  détacher  et  saisir  cette 
feuille  unitaire  18  il  suffit,  d'une  seule  main,  d'exercer 
une  traction  vers  le  bas,  selon  la  flèche  19.  Pendant 
cette  phase  de  détachement  de  la  feuille,  une  pres- 
sion  s'exerce  sur  le  rouleau-frein  3,  lequel  transmet 
cette  pression  sur  le  rouleau  de  papier  4  qui,  par  pin- 
cement,  se  trouve  alors  immobilisé.  De  ce  fait  on  ob- 
tient  aussi  une  immobilisation  de  l'avant-dernière 
feuille,  ce  qui  facilite  la  séparation  de  la  feuille  dési- 
rée. 

Bien  que  ce  ne  soit  pas,  a  priori,  nécessaire,  les 
bras  2'  et  3'  peuvent  avoir  une  surface  légèrement  ru- 
gueuse-ou  à  aspérités,  au  lieu  d'être  lisse,  si  l'on  dé- 
sire  améliorer  encore  le  rôle  de  frein/pince  du  bras  3' 
et  éviter  l'emballement  du  rouleau  4  sur  le  bras  2'. 

L'exemple  décrit  ci-dessus  illustrait  plus  précisé- 
ment  le  cas  d'un  distributeur  pour  papier  ou  tissu  d'es- 
suyage  tel  qu'on  les  utilise  en  cuisine  ou  autres  lieux. 
Bien  entendu,  l'invention  s'applique  tout  aussi  bien  et 
avantageusement  aux  distributeurs  de  modèles  plus 
petits  destinés  au  papier  W.C  et  à  l'intérieur  des  bras 
desquels  on  peut  prévoir  une  réserve  de  papier. 

D'autres  modes  de  réalisation  selon  les  principes 
susvisés  de  l'invention  peuvent  être  envisagés  sans 

sortir  du  cadre  de  cette  dernière. 

Revendications 
5 

1.  Dispositif  pour  le  support  et  le  déroulement  de 
rouleaux  de  papier  à  feuilles  prédécoupées  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par  la  combinai- 
son  :  al  d'une  pièce  fixe  (1)  comprenant  une  patte 

10  (5)  de  fixation  murale  enserrant  deux  éléments  tu- 
bulaires  (8,  9)  de  longueur  totale  supérieure  à  cel- 
le  de  la  patte  et  sensiblement  symétriques  par 
rapport  à  la  ligne  médiane  de  cette  dernière  ; 
b/  de  deux  bras  tubulaires  identiques  (2,  3)  en  for- 

15  me  de  U  ayant  chacun  une  petite  branche  (2",  3") 
et  une  grande  branche  (2',  3')  les  petites  bran- 
ches  étant  aptes  à  s'emmancher  dans  lesdits  élé- 
ments  tubulaires  fixes  de  façon  à  former  un  en- 
semble  où  les  deux  bras  (2,  3)  pivotent  coaxiale- 

20  ment  par  rapport  à  ladite  pièce  fixe  (1),  l'une  (2') 
desdites  grandes  branches  servant  à  supporter  le 
rouleau  de  papier  (4)  alors  que  l'autre  (3')  lors  du 
déroulement  de  ce  dernier,  reste  librement  en  ap- 
pui  sur  le  rouleau  (4). 

25 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  la  patte  (5)  de  fixation  murale  par  vis  (11) 
ou  analogue,  est  solidaire  d'un  anneau  (7)  dans 
lequel  sont  fixés  les  deux  éléments  ou  embouts 

30  (8,  9)  qui  comportent  des  parties  crantées  ou  des 
gorges  (10)  permettant  un  emmanchement  amo- 
vible  et  en  pivotement  des  branches  tubulaires 
(2",  3"). 

35  3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que,  lors  de  son  dé- 
roulement,  la  feuille  de  papier  (ou  équivalent)  du 
rouleau  (4)  passe  au-dessus  de  la  grande  bran- 
che  (3')  du  bras  libre  (3),  laquelle  sert  de  frein  et 

40  d'élément  de  friction  pour  ledit  rouleau  (4)  pen- 
dant  les  phases  respectives  de  déroulement  du 
papier  et  d'arrachage  de  la  feuille  ou  bande  dési- 
rée. 

45  4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  bras  creux 
tubulaires  (2,  3)  sont  utilisés  pour  introduire  des 
produits  désodorisants  et/ou  parfumés  (15),  les 
extrémités  libres  desdites  grandes  branches  (2', 

50  3')  des  bras  (2,  3)  étant  alors  munies  de  bouchons 
(12,  12')  qui  peuvent  être  munis  de  perforations 
(13). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
55  tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  bras  creux 

tubulaires  (2,  3)  renferment  une  réserve  de  pa- 
pier. 
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